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Durkheim, De la division du travail social, (1893) extrait des livres I et II,  

 

 

(…) nous reconnaîtrons deux sortes seulement de solidarités positives que distinguent les 

caractères suivants : 

 

1° La première relie directement l'individu à la société sans aucun intermédiaire. Dans la 

seconde, il dépend de la société, parce qu'il dépend des parties qui la composent. 

2° La société n'est pas vue sous le même aspect dans les deux cas. Dans le premier, ce que 

l'on appelle de ce nom, c'est un ensemble plus ou moins organisé de croyances et de 

sentiments communs à tous les membres du groupe : c'est le type collectif. Au contraire, la 

société dont nous sommes solidaires dans le second cas est un système de fonctions 

différentes et spéciales qu'unissent des rapports définis. Ces deux sociétés n'en font d'ailleurs 

qu'une. Ce sont deux faces d'une seule et même réalité, mais qui ne demandent pas moins à 

être distinguées. 

3° De cette seconde différence en découle une autre qui va nous servir à caractériser et à 

dénommer ces deux sortes de solidarités. 

 

La première ne peut être forte que dans la mesure où les idées et les tendances communes à 

tous les membres de la société dépassent en nombre et en intensité celles qui appartiennent 

personnellement à chacun d'eux. Elle est d'autant plus énergique que cet excédent est plus 

considérable. Or, ce qui fait notre personnalité, c'est ce que chacun de nous a de propre et de 

caractéristique, ce qui le distingue des autres. Cette solidarité ne peut donc s'accroître qu'en 

raison inverse de la personnalité. Il y a dans chacune de nos consciences, avons-nous dit, deux 

consciences : l'une, qui nous est commune avec notre groupe tout entier, qui, par conséquent, 
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n'est pas nous-même, mais la société vivant et agissant en nous ; l'autre qui ne représente au 

contraire que nous dans ce que nous avons de personnel et de distinct, dans ce qui fait de nous 

un individu1. La solidarité qui dérive des ressemblances est à son maximum quand la 

conscience collective recouvre exactement notre conscience totale et coïncide de tous points 

avec elle : mais, à ce moment, notre individualité est nulle. Elle ne peut naître que si la 

communauté prend moins de place en nous. Il y a là deux forces contraires, l'une centripète, 

l'autre centrifuge, qui ne peuvent pas croître en même temps. Nous ne pouvons pas nous 

développer à la fois dans deux sens aussi opposés. Si nous avons un vif penchant à penser et à 

agir par nous-même, nous ne pouvons pas être fortement enclin à penser et à agir comme les 

autres. Si l'idéal est de se faire une physionomie propre et personnelle, il ne saurait être de 

ressembler à tout le monde. De plus, au moment où cette solidarité exerce son action, notre 

personnalité s'évanouit, peut-on dire, par définition ; car nous ne sommes plus nous-même, 

mais l'être collectif. 

Les molécules sociales qui ne seraient cohérentes que de cette seule manière ne pourraient 

donc se mouvoir avec ensemble que dans la mesure où elles n'ont pas de mouvements 

propres, comme font les molécules des corps inorganiques. C'est pourquoi nous proposons 

d'appeler mécanique cette espèce de solidarité. Ce mot ne signifie pas qu'elle soit produite par 

des moyens mécaniques et artificiellement. Nous ne la nommons ainsi que par analogie avec 

la cohésion qui unit entre eux les éléments des corps bruts, par opposition à celle qui fait 

l'unité des corps vivants. Ce qui achève de justifier cette dénomination, c'est que le lien qui 

unit ainsi l'individu à la société est tout à fait analogue à celui qui rattache la chose à la 

personne. La conscience individuelle, considérée sous cet aspect, est une simple dépendance 

du type collectif et en suit tous les mouvements, comme l'objet possédé suit ceux que lui 

imprime son propriétaire. Dans les sociétés où cette solidarité est très développée, l'individu 

                                                
1 Toutefois, ces deux consciences ne sont pas des régions géographiquement distinctes de nous-même, 
mais se pénètrent de tous côtés. 



 3 

ne s'appartient pas, nous le verrons plus loin ; c'est littéralement une chose dont dispose la 

société. Aussi, dans ces mêmes types sociaux, les droits personnels ne sont-ils pas encore 

distingués des droits réels. Il en est tout autrement de la solidarité que produit la division du 

travail. Tandis que la précédente implique que les individus se ressemblent, celle-ci suppose 

qu'ils diffèrent les uns des autres. La première n'est possible que dans la mesure où la 

personnalité individuelle est absorbée dans la personnalité collective ; la seconde n'est 

possible que si chacun a une sphère d'action qui lui est propre, par conséquent une 

personnalité. Il faut donc que la conscience collective laisse découverte une partie de la 

conscience individuelle, pour que s'y établissent ces fonctions spéciales qu'elle ne peut pas 

réglementer ; et plus cette région est étendue, plus est forte la cohésion qui résulte de cette 

solidarité. En effet, d'une part, chacun dépend d'autant plus étroitement de la société que le 

travail est plus divisé, et, d'autre part, l'activité de chacun est d'autant plus personnelle qu'elle 

est plus spécialisée. Sans doute, si circonscrite qu'elle soit, elle n'est jamais complètement 

originale ; même dans l'exercice de notre profession, nous nous conformons à des usages, à 

des pratiques qui nous sont communes avec toute notre corporation. Mais, même dans ce cas, 

le joug que nous subissons est autrement moins lourd que quand la société tout entière pèse 

sur nous, et il laisse bien plus de place au libre jeu de notre initiative. Ici donc, l'individualité 

du tout s'accroît en même temps que celle des parties ; la société devient plus capable de se 

mouvoir avec ensemble, en même temps que chacun de ses éléments a plus de mouvements 

propres. Cette solidarité ressemble à celle que l'on observe chez les animaux supérieurs. 

Chaque organe, en effet, y a sa physionomie spéciale, son autonomie, et pourtant l'unité de 

l'organisme est d'autant plus grande que cette individuation des parties est plus marquée. En 

raison de cette analogie, nous proposons d'appeler organique la solidarité qui est due à la 

division du travail. 

[…] 
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Mais si la division du travail produit la solidarité, ce n'est pas seulement parce qu'elle fait de 

chaque individu un échangiste comme disent les économistes ; c'est qu'elle crée entre les 

hommes tout un système de droits et de devoirs qui les lient les uns aux autres d'une manière 

durable. De même que les similitudes sociales donnent naissance à un droit et à une morale 

qui les protègent, la division du travail donne naissance à des règles qui assurent le concours 

pacifique et régulier des fonctions divisées. Si les économistes ont cru qu'elle engendrait une 

solidarité suffisante, de quelque manière qu'elle se fît, et si, par suite, ils ont soutenu que les 

sociétés humaines pouvaient et devaient se résoudre en des associations purement 

économiques, c'est qu'ils ont cru qu'elle n'affectait que des intérêts individuels et temporaires. 

Par conséquent, pour estimer les intérêts en conflit et la manière dont ils doivent s'équilibrer, 

c'est-à-dire pour déterminer les conditions dans lesquelles l'échange doit se faire, les individus 

seuls sont compétents ; et comme ces intérêts sont dans un perpétuel devenir, il n'y a place 

pour aucune réglementation permanente. Mais une telle conception est, de tous points, 

inadéquate aux faits. La division du travail ne met pas en présence des individus, mais des 

fonctions sociales. Or, la société est intéressée au jeu de ces dernières : suivant qu'elles 

concourent régulièrement ou non, elle sera saine ou malade. Son existence en dépend donc, et 

d'autant plus étroitement qu'elles sont plus divisées. C'est pourquoi elle ne peut les laisser 

dans un état d'indétermination, et d'ailleurs elles se déterminent d'elles-mêmes. Ainsi se 

forment ces règles dont le nombre s'accroît à mesure que le travail se divise et dont l'absence 

rend la solidarité organique ou impossible ou imparfaite. Mais il ne suffit pas qu'il y ait des 

règles, il faut encore qu'elles soient justes et, pour cela, il est nécessaire que les conditions 

extérieures de la concurrence soient égales. Si, d'autre part, on se rappelle que la conscience 

collective se réduit de plus en plus au culte de l'individu, on verra que ce qui caractérise la 

morale des sociétés organisées, comparée à celle des sociétés segmentaires, c'est qu'elle a 

quelque chose de plus humain, partant, de plus rationnel. Elle ne suspend pas notre activité à 
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des fins qui ne nous touchent pas directement ; elle ne fait pas de nous les serviteurs de 

puissances idéales et d'une tout autre nature que la nôtre, qui suivent leurs voies propres sans 

se préoccuper des intérêts des hommes. Elle nous demande seulement d'être tendres pour nos 

semblables et d'être justes, de bien remplir notre tâche, de travailler à ce que chacun soit 

appelé à la fonction qu'il peut le mieux remplir, et reçoive le juste prix de ses efforts. Les 

règles qui la constituent n'ont pas une force contraignante qui étouffe le libre examen ; mais 

parce qu'elles sont davantage faites pour nous et, dans un certain sens, par nous, nous sommes 

plus libres vis-à-vis d'elles. Nous voulons les comprendre, et nous craignons moins de les 

changer. Il faut se garder, d'ailleurs, de trouver insuffisant un tel idéal sous prétexte qu'il est 

trop terrestre et trop à notre portée. Un idéal n'est pas plus élevé parce qu'il est plus 

transcendant, mais parce qu'il nous ménage de plus vastes perspectives. Ce qui importe, ce 

n'est pas qu'il plane bien haut au-dessus de nous, au point de nous devenir étranger, mais c'est 

qu'il ouvre à notre activité une assez longue carrière, et il s'en faut que celui-ci soit à la veille 

d'être réalisé. Nous ne sentons que trop combien c'est une oeuvre laborieuse que d'édifier cette 

société où chaque individu aura la place qu'il mérite, sera récompensé comme il le mérite, où 

tout le monde, par suite, concourra spontanément au bien de tous et de chacun. De même, une 

morale n'est pas au-dessus d'une autre parce qu'elle commande d'une manière plus sèche et 

plus autoritaire, parce qu'elle est plus soustraite à la réflexion. Sans doute, il faut qu'elle nous 

attache à autre chose que nous-mêmes ; mais il n'est pas nécessaire qu'elle nous enchaîne 

jusqu'à nous immobiliser. 

 


